
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

202 2  DFPE  177  -  Subven tions  (68.800  euros)  à  deux  associations  avec
convention  pour  leurs  actions  visant  à  resse r r e r  les  liens  entre  les
familles  et  les  équipes  éduca tives  d’écoles  et  collèges  situés  à  Paris-
Centre  et  dans  les  12e,  13e,  14e,  15e,  17e,  18e,  19e  et  20e
arrondisse m e n t s .

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Projet  éduca tif  de  terri toi re  (PEDT),  dans  sa  version  2021- 2026,  offre  à
chaque  enfant  et  chaque  adolescen t  parisien,  de  la  crèche  au  collège,  un
parcours  éduca tif  cohéren t  et  de  qualité  pour  tous  les  temps,  scolaires,
périscolai res  et  extrascolaire s  pour  donne r  sa  pleine  ampleur  au
continuum  éduca tif  et  à  la  complém en t a r i t é  avec  les  autres  outils
existant s  (schéma  parisien  de  services  aux  familles,  convention
terri toriale  globale,  cités  éduca tives,  etc.).  La  Ville  de  Paris  –  ville
membre  du  réseau  des  villes  éduca t r ices  et  amie  des  enfants  -  le
Rectora t ,  la  Préfectu r e  et  la  Caisse  d'allocations  familiales  (Caf)  de  Paris
sont  engagés ,  depuis  2013,  dans  cette  collabora t ion  pour  les  jeunes
parisien n e s  et  leurs  familles.∙ ∙

Le  resse r r e m e n t  du  lien  familles- école  est  nécess ai re  pour  les  paren t s
d’élèves  afin  qu’ils  compren n e n t  au  mieux  le  fonctionne m e n t  de  la  vie
scolaire  et  périscolaire  (par ticulière m e n t  lors  des  périodes  passer e lles
entre  la  crèche,  la  mate rnel le ,  l’école  primaire  et  le  collège),  qu’ils
rencont r e n t  plus  facilement  les  enseigna n t s  et  chefs  d’établissem e n t  et
contribue n t  - à  l’aide  des  temps  développés  dans  les  «  espaces  paren t s  »
autour  des  thèmes  prioritai r es  :  usages  du  numérique ,  préven tion  du
harcèlem e n t  ou  des  addictions  -  à  l’élabora t ion  du  projet  éducatif  avec
l’ensemble  de  la  communa u t é  éduca tive.  Cela  peut- être  aussi  l’occasion
de  propose r  aux  paren ts  de  se  ret rouve r  pour  échange r  lors  de  temps
conviviaux  et  de  constitue r  des  réseaux  d’entraide .  C’est  pourquoi  le
PEDT  compte  parmi  ses  axes  strat égique s  :  «  développe r  la  place  et  le
rôle  des  familles  »  avec  comme  objectifs  :  améliore r  la  communica t ion,
favorise r  la  par ticipa tion  des  paren t s ,  accompa gn e r  la  paren ta li t é ,
facilite r  l’accès  aux  services  d’accompa g n e m e n t  des  familles.  La



dynamique  globale  «  resse r r e r  le  lien  familles- école  »  a  fait  l’objet  d’une
délibéra t ion  co-portée  par  la  DASCO  et  la  DFPE  présen té e  à  la  séance  du
Conseil  de  Paris  du  mois  de  novembr e .  En  prolongem e n t  de  celle- ci  la
DFPE  souhai te  renforce r  le  soutien  aux  projets  des  par ten ai re s  associa tifs
suivants  :

- La  Ligue  de  l’Ens e i g n e m e n t  (Féd éra t io n  de  Paris )  (10e)  pour  son
action  «  Resser r e r  les  liens  entre  les  familles  et  l’école  avec  la  mise  en
place  de  référen t s  »  dans  15  établissem e n t s  parisiens  et  la  rédact ion  d’un
guide- ressource  destiné  à  démultiplier  ces  initiatives  vers  les
établissem e n t s  scolaires  parisiens.  Cette  action  mise  en  œuvre  pour  la
troisième  année  et  co- financée  par  la  CAF  de  Paris,  vise  à  aider  les
familles  à  avoir  une  meilleure  connaissance  de  l’institu tion  scolaire  et  de
son  fonctionne m e n t ,  à  organise r  des  espaces  d’échange s  et  de  par tages
d’expériences  entre  paren t s  et  à  favorise r  le  dialogue
paren ts /ens e igna n t s  sur  des  sujets  donnés .  L’associa tion  met  au  centre
de  la  média tion  paren t s /école  un  membre ,  rémuné r é ,  de  la  communa u t é
éduca tive  de  l’établisse m e n t .  L’associa tion,  quant  à  elle,  vient  en  soutien
pour  structu r e r  et  mett re  en  œuvre  ce  cycle  d’accompa g n e m e n t  des
familles.  Le  progra m m e  compren d  des  temps  d’échange s  avec  les  paren t s
d’élèves.  Ces  sessions,  consacré e s  à  des  sujets  déterminés  lors  du
diagnos t ic  initial  sont  organisées  sous  des  formes  variées  :  conférence s
avec  intervena n t s  extérieu rs ,  café  des  paren t s ,  atelier  de  mise  en
pratique…
Parallèlem e n t ,  pour  libére r  les  paren t s ,  des  ateliers  d’expression  (théâ t r e ,
arts  plastiques ,  litté ra t u r e  jeuness e…)  sont  organisés  à  destina t ion  des
enfants  des  paren ts  présen t s .  Les  établissem e n t s  scolaires  impliqués  dans
cette  démarch e  sont  : 

- l’école  élémen ta i r e  de  Louvois  située  6,  rue  de  Louvois  (PC  - 2e)  
- l’école  élémen ta i r e  de  la  Jussienne  située  3,  rue  de  la  Jussienne

(PC  - 2e)
- l’école  mate rne lle  Dussoubs,  12,  rue  Dussoubs  (PC  - 2e)
- l’école  mate rne lle  Vivienne,  11,  rue  Vivienne  (PC  - 2e)
- l’école  mate rne lle  Carnot  située  16,  boulevard  Carnot  (12e)  
- l’école  mate rne lle  de  Reuilly  située  59,  rue  de  Reuilly  (12e)  
- les  écoles  materne lle  et  élémen ta i r e  Chantin  situées  15/20,  rue

Antoine  Chantin  (14e)
- l’école  polyvalente  d’applica tion  Boursaul t  située  10,  rue

Boursaul t  (17e)
- l’école  polyvalente  Cugnot  située  30,  rue  Cugnot  (18e)  
- l’école  élémen ta i r e  JF  Lépine  située  6,  rue  JF  Lépine  (18e)  
- l’école  mate rn elle  Abadie  située  1,  rue  Paul  Abadie  (18e)   à

confirmer
- l’école  élémen ta i r e  Bretonne a u  située  9,  rue  Bretonne a u  (20e)

- 3  établisse m e n t s  sont  en  cours  d’identification  dans  les  13e,  15e  et
19e  arrondisse m e n t s .



Des  dizaines  d’évène m e n t s  ont  été  proposés  duran t  l’année  scolaire
2021/2022  malgré  la  poursui te  de  la  crise  sanitai re  dans  13
établissem e n t s  scolaires  avec  près  de  1.350  paren t s  d’élèves
bénéficiaires .

- La  Ligu e  de  l’Ense i g n e m e n t  (Féd éra t io n  de  Paris )  (10e)  pour
son  action  «  animation  de  l’espace  paren t s  de  la  Cité  Éduca tive  du  18e
arrondisse m e n t  ».  Les  «  Cités  Éduca tives  »  sont  un  progra m m e  national
d’appui  aux  dynamiques  locales  de  coopéra t ion  éduca tive  lancée  en  2019
par  l’État.  Un  troisième  terri toire  parisien  a  obtenu  le  label  en  janvier
2022  :  la  Cité  Éducative  du  18e  rat t aché e  au  collège  Georges
Clémence a u .  La  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  a  proposé  l’ouver tu r e  d’un
Espace- Paren ts  de  la  Cité  Éducative  du  18e  au  sein  de  la  crèche  15,  rue
Pierre  Budin  (actuelleme n t  fermée).  Cet  espace- Paren t s  expérimen t a l
ouver t  depuis  le  mois  d’octobre  a  pour  objectif  de  conforte r  le  rôle  des
paren ts  dans  la  vie  des  établissem e n t s  qui  accueillent  leurs  enfants  (axe  5
du  PEDT  parisien).  Il  veut  facilite r  le  lien  entre  les  familles  et  les
établissem e n t s  scolaires  du  quar tie r .  Les  actions  ciblent  avant  tout  les
familles  mais  aussi  les  professionnels  de  l’éducation  (scolaire  et
périscolai re)  :  facilite r  les  rencont r e s  avec  les  autre s  acteurs  éduca tifs
locaux  ;  aider  au  montage  d’actions  collectives  dans  les  établisse me n t s
scolaires  ;  par tage r  ses  expériences  entre  paren t s  ;  bénéficier  d’un
accompag n e m e n t  individualisé.  Une  perma n e nc e  est  proposée  aux
paren ts  chaque  mercr edi  et  jeudi  de  17h30  à  20h  et  un  samedi  matin  par
mois  de  10h  à  12h  sans  rendez- vous.  

- Le  centre  socia l  Ourcq  de  l’ass o c i a t i o n  «  Espac e  19  »  (19e)
pour  son  action  «  Universi t é  Populaire  de  Paren t s  »  (UPP)  à  Paris.  Dans
la  continui té  des  travaux  déjà  menés  précéde m m e n t ,  il  s’agit  de  réalise r
un  diagnos tic- action  appliqué  au  champ  du  périscolaire ,  en  utilisant  les
outils  développés  par  l’UPP  sur  le  sujet  du  lien  famille/école.  La
théma tique  choisie  par  les  par ticipan t s  «  Commen t  l’école  et  l’éduca tion
familiale  peuvent  favorise r  l’épanouissem e n t  et  la  réussi te  de  l’enfant  ? »
porte  sur  la  co-éducation.  Elle  permet  de  parler  de  l’adaptabili té  des
méthodes  pédagogique s  à  chaque  enfant ,  de  la  maniè re  de  transm e t t r e  à
son  enfant  et  de  l’accompa gn e r  pendan t  sa  scolari té ,  de  la  réussi t e  et  de
l’épanouisse m e n t  à  l’école  et  de  la  maniè re  de  gére r  les  tensions  entre
paren ts ,  enseignan t s ,  élèves.  Après  sa  première  phase  expérimen t a le ,  la
démarch e  est  maintena n t  entrée  dans  une  phase  d’essaimag e  qui  sera
déroule r a  tout  au  long  de  l’année  scolaire  2022/2023  suivant  4  axes  :

-  diagnos t ic- action  appliquan t  les  travaux  de  l’UPP  sur  la  question  du
périscolai re  avec  les  animateu r s  et  les  Respons ables  Éduca tifs  Ville
- temps  d’échange s  et  d’actions  paren t s /p rofessionnels
- interven tions  ciblées  auprès  des  paren ts  pour  créer  des  passer e lles  avec
l’école
-  appui  à  des  associations  développan t  des  projets  de  paren t al i té  et/ou
UPP  à  Paris



Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprè s  des  familles
parisiennes ,  je  vous  propose ,  Mesda me s ,  Messieurs ,  d’attr ibue r ,  au  titre
de  l’exercice  2022,  une  subvention  d’un  montan t  global  de  68.800  euros,
selon  la  répar t i t ion  suivante  :

- Association  «  ESPACE  19  »  : 30.000  €
- Association  «  La  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  -  Fédéra t ion  de  Paris  »  :

33.800  €  (référen t s  scolaires)  et  5.000  €  (animation  de  l’espace
paren ts  Budin)

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022,  par  lequel
Madam e  la  Maire  
de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subvention  à  deux  associa tions  et  la  signatu r e
de  conventions,

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du           novembre  ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du           novembr e ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission  ;

Délibère

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion  avec  l'associa tion  ESPACE  19  ayant  son
siège  social  6,  rue  Henri  Verneuil  (19e),  pour  l'att r ibu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  30.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  ESPACE  19
(N°  tiers  PARIS  ASSO  :  246 )  pour  le  projet  intitulé  «  Les  actions  citoyennes  de
l’Universi té  Populaire  de  Parent s  »  - 19e  (n°  de  dossier  : 2022_02366).

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion  avec  la  Fédéra t ion  de  Paris  de  la  Ligue  de
l’Enseigne m e n t  ayant  son  siège  social  167,  boulevard  de  la  Villette  (10e),  pour
l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  4  :  Une  subven tion  de  38.800  euros  est  allouée  à  la  Fédéra t ion  de  Paris  de
la  Ligue  de  l’Enseigne m e n t  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  17156 )  pour  les  projets
suivants  :

-  Référen t s  liens  école/familles  (Paris  Centre,  12e,  13e,  14e,  15e,  17e,  18e,
19e  et  20e)  : 33.800  €  
(n°  dossier  : 2022_09395)



- L’Espace  Paren t s  Pierre  Budin  de  la  Cité  Éduca tive  du  18e  : 5.000  €
(n°  de  dossier  : 2022_10331)

Article  5  :  La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
de  fonctionne m e n t  
de  l’exercice  2022  et  suivant  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  
la  disponibilité  des  crédits .

La  Maire  de  Paris


